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RAPPORT DE MADAME LA PRESIDENTE DE L'ASSEMBLEE DE CORSE
RAPORTU DI A SIGNORA PRESIDENTE DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation l’effectif complet
de l’Assemblea di a Giuventù au titre de la quatrième mandature à venir, et de
vous proposer de fixer le début de celle-ci au 1er janvier 2025.

Comme vous le savez, l’Assemblea di a Giuventù, créée en juillet 2016 à l’initiative
de notre Assemblée, est une instance consultative à part entière de la Collectivité
de Corse, chargée d’assurer la représentation, l’expression et la participation de la
jeunesse au débat public et à la prise de délibération dans le cadre de nos
institutions.

À cet effet, elle se compose, outre la Présidente de l’Assemblée, membre de droit,
de 62 jeunes conseillers âgés de 16 à 29 ans, respectant la parité fille / garçon et
exerçant un mandat de deux ans, renouvelable une fois. Elle est composée
de  collèges, ayant vocation à refléter globalement la structuration de la jeunesse
insulaire et définis comme suit :

- un collège des « Étudiants » de 15 membres, désignés par les syndicats
de l’Université de Corse, au prorata de la représentativité obtenue aux
élections universitaires,

- un collège des «  Lycéens  » de 9 membres, désignés par le conseil
académique de la vie lycéenne (CAVL), 

- un collège des « Actifs » de 7 membres, désignés par les syndicats, au
prorata des scores obtenus aux élections professionnelles,

- enfin,  un  collège  des  «  Candidatures  individuelles  »,  dont  les  31
membres  sont sélectionnés sur dossier par un jury représentatif de
l’ensemble des groupes de l’Assemblée de Corse ; avec une liste
complémentaire de 15 personnes, pour compléter les effectifs  en tant
que de besoin.

Cependant,  alors  que  trois  collèges  ont  pu  être  constitués  dans  les  délais
initialement  impartis,  le  collège  des  Lycéens  devait  attendre  que  le  Conseil
Académique de la Vie Lycéenne soit réuni et désigne ses propres représentants.
Pour des raisons tenant au calendrier scolaire, le CAVL n’a été installé qu’au début
du mois de décembre. C’est donc après sa première réunion du 9 décembre 2024
que mes services ont été destinataires des représentants de ce collège. De ce fait,
notre Assemblée est en mesure aujourd’hui de valider l’intégralité de la composition
de cette institution.
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I. S’agissant du collège des « Étudiants » :

- le syndicat «  Uniti  » a nommé 8 membres : Mmes et MM.  ANGELINI
Natale, ANTONETTI Jean-Laurent, BAGNANINCHI Marie-Aimée,
BOURDIN-MURACCIOLE Pierre-Marie, DANESI Aurore, FANTI Clara,
PROSPERI  Anna  Dea  et  SUSINI  Ghjuliu  Antone  (Suppléants  DI
MEGLIO Dea, PIETTE Chjara Stella, SARAIS Jean-Baptiste et
SCIARETTI Santu),

- le   syndicat « Ghjuventù   Paolina »    a    nommé    7    membres :
Mmes et MM.  BERTONCINI  Flora,  DELCROIX  Paule,  FILIPPI  Ghjulia-
Filicia,  FONDACCI  Pierre-Joseph,  MORAZZANI  Jean-Laurent,
NEGRONI Jérôme  et  POILBLAN-REMITI  Maria-Stella  (Suppléants
FERRARI Juliette, MARTINETTI Dumenicu Antone et SANTINI Antoine).

II. S’agissant du collège des « Actifs » :

- Le  Sindicatu  di  i  Travagliadori  Corsi  (STC) a  nommé 4  membres  :
Mmes  et  MM.  ALBERTINI  Ghjuvan-Petru,  ANTONA Marie,  CAPUTO
Lysandre et MARCELLINI Lara (Suppléant SANTONI Don-Paul), 

- La Confédération Générale du travail (CGT) a nommé 1 membre : Mme
NTITAH Rayane (Suppléant LOZANO Bastien), 

- La  Confédération  Française  Démocratique  du  Travail  (CFDT) a
nommé  1  membre  :  M.  BARTOLI Ange-Toussaint  (Suppléant  non
désigné),

-  L’Union  Nationale  des  Syndicats  Autonomes  (UNSA) a  nommé  1
membre : Mme GIUDICELLI Lisa-Maria (Suppléant : SICURANI Angel), 

- Comme lors des mandatures précédentes, Force Ouvrière (FO) n’a pas
souhaité désigner de représentant.

III. Concernant le collège des « Candidatures Individuelles » :

Composé de 31 membres : Mmes et MM. BASTELICA Sacha,  BATTINI ARABI
Elea, BECHERIGUI Samir, BEGLIOMINI Chilianu, BIANCARDINI Ursula,
BONAVITA Marine, CASABIANCA Rodolphe, CASANOVA Marcu, DEGIOVANNI
Angélique,  DE  PERETTI  Marie-Caroline,  DURAZZO  Francesca  Maria, FAURE
Paul, FERRANDI Léa, FILIDORI CARDOSI Andria, FILIPPI Viviane,
GERONIMI Jean-Baptiste, LABAN GIULIANI Lisandru, LANZALAVI PATACCHINI
Marie,  LECCIA  Davia  Maria,  LUCCIONI Joseph-Antoine, MELLITI Ilyana,
MORISON  Julien,  PARDI  Cyprien,  PARODIN  Antoine,  POLI  Marie,  POLI FLORI
Carla, RIOLACCI Florian, SANTELLI Pauline, SIMEONI Lisandru, TALAMONI
Marcu Maria et TOMASI Marie.

La liste complémentaire est quant à elle composée de 14 personnes, soit par ordre
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de classement : Mmes et MM. CESARIO Julien, ROSSI Pierre- Antoine, LUCIANI
Petru  Ghjuvanni,  COLOMBANI  Lisandru,  SIMONI  Don  Jacques, LUCCHETTI
Claire,  LEONI MAESTRACCI  Chloé,  ROCCHI  Fréderic,  TOMASI  Karl, LANDINI
Sasha, BRUSCHINI CARDOSI Santu, LOURS Célia, GIOVANNETTI Lara et RIU
Mathea.

IV. Pour ce qui est du  collège des « Lycéens », le CAVL a désigné 9
représentants :

Mmes et MM.  ALBANO Fabio,  ASSANTE Zoé,  GIRARD Auriane,  LEANDRI
Baptiste,  LUISI Anthony,  MASSIANI Louise,  PEDINIELLI Stella,  SANTONI Carlu,
SCHEMBRI Ghjuvani.

La liste complémentaire est quant à elle composée de 5 personnes, soit par ordre
de classement  :   Mmes et MM.  VALLE Mathys,  QUERCIOLI  Pierre-François,
LOMELLINI Julie, RUSSO Raphaël et BONDET-LABORIE Romane.

          Ces désignations répondant aux critères formels impartis, je vous
propose donc d’approuver dans son ensemble la composition de l’Assemblea
di a Giuventù.

          S’agissant de l’installation de la nouvelle Assemblea di a Giuventù, je vous
rappelle que notre Assemblée l’avait initialement prévue au 18 décembre 2024, de
façon à rester dans le cadrage de sa troisième mandature prorogée (2021-2024).
Cependant,  compte-tenu des désignations tardives des lycéens et au regard des
réponses  des  étudiants  faisant apparaître  une  forte  indisponibilité  pour  cause
d’examens partiels, dans plusieurs disciplines,  en décembre et  début  janvier,  je
vous propose de reporter la tenue de la séance d’installation en janvier 2025.
    
          De ce fait, le début de la quatrième mandature est fixé au 1er janvier
2025.

          Je vous serais obligée de bien vouloir en délibérer.
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